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Principales
indications

La  coproculture  et/ou  l’examen  parasitologique  des  selles  permettent  d’identifier  des
germes  d’origine  infectieuse  (bactéries,  virus,  parasites).  Ces  germes  peuvent  être
responsables de diarrhées et d’infections digestives. 

Cet  examen  doit  être  effectué,  si  possible,  lors  des  épisodes  diarrhéiques.  Il  est
également souhaitable de le faire avant tout traitement anti-infectieux.

Préconisations de
prélèvement 

 Matériel :

- Pot à coproculture + spatule (fourni par le laboratoire)

 Consignes de prélèvement :

 Recueillir les selles dans le flacon stérile de la manière suivante :

 Identifier  le  flacon  avec  vos  nom,  prénom  et  date  de  naissance  (ou  coller
l’étiquette de l’hôpital) et noter la date et l’heure de recueil des selles

Renseignements
à fournir au
laboratoire

 Compléter le bon de prescription avec les renseignements cliniques (patients
hospitalisés)  ou  préciser  le  motif  de  la  demande  et/ou  signes  cliniques
(diarrhée, fièvre, vomissements…), autres cas dans votre entourage (patients
externes)

 Pour  les  demande  de  recherche  de  parasites  une  fiche  spécifique  de
renseignements  est  à  renseigner  OBLIGATOIREMENT.  Celle-ci  est   mise  à
disposition dans le manuel de prélèvement

Acheminement au
laboratoire

 Apporter le flacon au laboratoire dans les plus brefs délais
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